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Le renforcement de la prévention et de la répression du crime de génocide

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de

la protection des minorités ,

Considérant que, selon la Convention pour la prévention et la répression

du crime de génocide, approuvée par l’Assemblée générale le 9 décembre 1948,

le génocide, en tant que crime du droit des gens, est un crime contre

l’humanité,

Rappelant , ainsi que le souligne la Convention, qu’à toutes les périodes

de l’histoire le génocide a infligé de grandes pertes à l’humanité,

Constatant que ce fléau perdure de nos jours avec une égale intensité,

ainsi qu’en attestent les atrocités commises, notamment en ex-Yougoslavie et

au Rwanda,

Considérant que cette situation met en évidence les lacunes de la

Convention qui, bien que ratifiée par la majeure partie des Etats Membres de

l’Organisation des Nations Unies, n’a jamais fait l’objet d’une application

effective,

Regrettant , à cet égard, que la cour criminelle internationale prévue à

l’article VI de la Convention n’ayant jamais été créée en fait, la convention

laisse au seul Etat mis en accusation le soin de réprimer le génocide,

Ayant présents à l’esprit , outre les travaux de la Commission du droit

international concernant le statut d’une cour criminelle internationale, les

recommandations du Rapporteur spécial de la Sous-Commission,

M. Benjamin Whitaker, proposées dans son étude sur la question de la

prévention et de la répression du crime de génocide (E/CN.4/Sub.2/1984/40),

1. Demande à l’Assemblée générale d’examiner, à titre hautement

prioritaire, en vue de son adoption, le projet de statut d’une cour criminelle

internationale que vient de lui transmettre la Commission du droit

international et qui vise notamment à assurer la répression du génocide;

2. Demande aux Etats parties, en faisant usage de la faculté qui leur

est offerte par l’article VIII de la Convention pour la prévention et la

répression du crime de génocide, de favoriser l’élaboration et l’adoption d’un

mécanisme de contrôle - voire d’en prendre l’initiative - sous la forme d’un

comité conventionnel chargé notamment de s’assurer, par la soumission de

rapports présentés par les Etats parties, de la manière dont ils s’acquittent

des engagements qu’ils ont pris en application de l’article V de la Convention
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et d’appeler l’attention du Haut Commissaire aux droits de l’homme, à titre

préventif, sur des situations pouvant conduire à un génocide;

3. Rappelle que, selon l’article V de la Convention, les Parties

contractantes s’engagent à prendre les mesures législatives nécessaires pour

assurer l’application des dispositions de la Convention, et notamment à

prévoir des sanctions pénales efficaces contre les personnes coupables de

crimes de génocide;

4. Décide d’examiner les modalités selon lesquelles la Convention

pourrait être améliorée par l’inclusion, d’une part, d’une clause de

compétence universelle afin de prendre en compte le caractère international de

ce crime, et par l’extension, d’autre part, de son application, jusque-là

limitée aux seuls génocides ethniques, raciaux ou religieux, aux génocides

politiques.
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